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PV CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN 2025 à 20h30 

 
 

Etaient présents : L. LOUIS, C. MALLET, J.L. MALRIEU, R. MKAAD-RAS, D. NEBOUT, Y. PERES, D. SERRA, J.L.SILLIEN, 

B. THOMAS, M.F. URBAN, P.VINCENT 

Avaient donné procurations de H. CHARLET à JL SILLIEN, M. GIMENEZ à J.L. MALRIEU, de C. LOGEZ à P. VINCENT 

A été nommé secrétaire de séance : Bertrand THOMAS 

 

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal la possibilité de rajouter un point à l’ordre du jour : une 
délibération portant création d’un emploi non permanent  pour accroissement temporaire d’activité (article 
L.332-23.1° du Code général de la fonction publique) OK POUR 14 

 

 
Approbation compte-rendu du dernier conseil du 9 avril  2025 ok, pour 
 
 
 

1. FIXATION DU NOMBRE ET DE LA REPARTITION DES SIEGES DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS TOLOSANS  

Vu l’article L 5211-6-1 I 2°du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
La Réunion, et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 
applicables au 1er janvier 2025 ; 

Considérant que la commune de ST-PAUL/SAVE est membre de la communauté de communes 
des Hauts Tolosans ; 

Considérant qu’au 31 août au plus tard de l’année précédant celle du renouvellement général des 
conseils municipaux, soit avant le 31 août 2025, il est procédé à la recomposition de l’organe 
délibérant des EPCI à fiscalité propre en application de l’article L 5211-6-1 du code général des 
collectivités territoriales ; 

Considérant qu’en cas d’accord local, le nombre total de sièges ne peut excéder de plus de 25% 
le nombre de sièges qui serait attribué en application de l’article L 5211-6-1 III et IV ; 

Considérant que les sièges sont répartis en fonction de la population municipale de chaque 
commune, authentifiée par le plus récent décret publié en application de l'article 156 de la loi n° 
2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

Considérant que chaque commune dispose d'au moins un siège ; 

Considérant qu’aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges ; 

Considérant que la part de sièges attribuée à chaque commune ne peut s'écarter de plus de 20 % 
de la proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf : 

• Lorsque la répartition effectuée en application des III et IV de l’article L.5211-6-1 conduirait 
à ce que la part de sièges attribuée à une commune s'écarte de plus de 20 % de la proportion 
de sa population dans la population globale et que la répartition effectuée par l'accord 
maintient ou réduit cet écart ; 

• Lorsque deux sièges seraient attribués à une commune pour laquelle la répartition effectuée 
en application du 1° du IV de l’article L.5211-6-1 conduirait à l'attribution d'un seul siège. 
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Considérant qu’un accord local doit être validé par accord des deux tiers au moins des conseils 
municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ou 
de la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus des deux 
tiers de la population de celles-ci. Cette majorité doit comprendre le conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la 
population des communes membres. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve le nombre et la 
répartition suivante : 
 

Nom des communes membres 
Population municipale (par 

ordre décroissant de 
population) 

Nombre de conseillers 
communautaires 

titulaires 

GRENADE 9 039 11 

MERVILLE 6 640 8 

DAUX 2 575 3 

LARRA 2 249 2 

MONTAIGUT-SUR-SAVE 1 946 2 

SAINT-PAUL-SUR-SAVE 1 749 2 

LAUNAC 1 305 2 

CADOURS 1 134 2 

THIL 1 121 2 

LE BURGAUD 937 2 

ONDES 815 2 

MENVILLE 799 2 

LE CASTERA 797 1 

BRETX 666 1 

PELLEPORT 542 1 

Le GRES 464 1 

SAINT-CEZERT 443 1 

CAUBIAC 440 1 

BRIGNEMONT 367 1 

COX 365 1 

LAGRAULET-SAINT-NICOLAS 283 1 

BELLEGARDE-SAINTE-MARIE 203 1 

DRUDAS 199 1 

CABANAC-SEGUENVILLE 187 1 

GARAC 167 1 

LAREOLE 159 1 

VIGNAUX 157 1 

PUYSSEGUR 138 1 

BELLESSERRE 110 1 

TOTAL 35 996 57 
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2.  Avis de la commune sur le projet de Programme Local de l’Habitat 2025-2031 de la 

Communauté de Communes des Hauts Tolosans 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 1,521 l-41-3, L.5217-1 et 
L5217-2, 
Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L302-1 à L302-4 et R302-
1 à R302-13, 
Vu la délibération n°170222_01 du Conseil Communautaire du 17 février 2022 engageant 
l’élaboration du Programme Local de l’Habitat de la Communauté de Communes des Hauts-
Tolosans, 
Vu le porté à connaissance transmis par les services de l’Etat en 2022, 
Vu la délibération n°070525_09 du 30 avril 2025 arrêtant le projet de PLH 2025-2031 de la 
Communauté de Communes Communauté de Communes des Hauts-Tolosans pour transmission 
aux communes membres et au SCoT. 
Considérant que l’élaboration d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) répond à la nécessité de 
définir et de mettre en œuvre une politique locale de l’habitat cohérente, adaptée aux besoins, aux 
évolutions socio-économiques et aux ambitions de développement de son territoire. 
Considérant que ce PLH concerne les 29 communes de la Communauté de Communes des Hauts-
Tolosans, qu’il tient compte de leurs spécificités, de leurs besoins et de leurs projets, et qu’il devra 
confirmer la dynamique en place et poursuivre les efforts déjà engagés, 
Considérant que la CCHT a élaboré avec l’ensemble des acteurs de l’habitat un PLH pragmatique 
qui identifie des objectifs réalistes tenant compte des capacités et des besoins du territoire, 
Considérant que le PLH est un document stratégique de programmation qui définit l’ensemble de la 
politique local de l’habitat, 
Considérant que les quatre orientations du PLH 2025-2031 et les actions sont les suivantes : 
 

 
 
Considérant que le projet de PLH 2025-2031, tel que joint en annexe de la présente délibération 
comprend : 

• Un diagnostic portant sur le fonctionnement du marché local du logement et sur les 

conditions d’habitat sur la CCHT ; 
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• Un document d’orientation comprenant l’énoncés des principes et objectifs du programme. 

Ce document fixe une politique de l’habitat à moyen terme, concrète et opérationnelle, à 

partir d’objectifs précis, quantitatifs et qualitatifs, dans le cadre global de l’équilibre, de la 

diversification et de la qualité de l’offre de logements ; 

• Un programme d’action définissant les outils et moyens mis en œuvre par la CCHT, les 

communes et l’ensemble des partenaires afin de répondre aux orientations stratégiques. 

L’enjeu était d’identifier des actions pragmatiques et réalistes, opérationnelles, tenant 

compte des spécificités du territoire et des moyens financiers, dans un contexte législatif 

évolutif 

• Les fiches communales constituent la feuille de route commune à la CCHT et à chaque 

collectivité, actualisées chaque année avec une synthèse des chiffres clés, des objectifs et 

des potentiels / projets éventuels. 

Considérant que ce projet de PLH s’appuie d’une part sur les éléments de connaissance rassemblés 
lors de la phase diagnostic et d’autre part sur un large travail partenariale qui a accompagné 
l’ensemble du processus. Ce document est aussi le fruit d’échange avec l’ensemble des communes 
ainsi que les acteurs de l’habitat (services de l’Etat, bailleurs sociaux, promoteurs, département, …) 
Considérant que, pour la Communauté de Communes des Hauts Tolosans, le coût de mise en 
œuvre de ces actions est évalué à 165 000 euros par an sur 6 ans (hors création de poste).  
Considérant qu’à l’issue de cette phase, portant sur une période de 2 mois, le Conseil 
Communautaire sera amené à débattre et à statuer sur les avis reçus puis à approuver sur le projet 
de PLH, afin de le transmettre ensuite au représentant de l’Etat.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal de SAINT-PAUL SUR SAVE, à l’unanimité :  

• donne un avis favorable au projet de PLH 2025-2031 de la CCHT tel que joint en annexe, 

• engage la commune à mettre en œuvre les moyens nécessaires et relevant de ses 
compétences pour être en cohérence avec le Programme Local de l’Habitat. 

 

3. MODIFICATION STATUTS SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX 

Suite à la réunion du Comité Syndical du Syndicat Intercommunal des Eaux des Vallées du Girou 
de l’Hers de la Save et des Coteaux de Cadours en date du 21 janvier 2025, pour donner suite à la 
prise de compétence « eau potable » par la communauté de communes GOT en substitution des 
communes de Lasserre Pradère, Lévignac, Mérenvielle et Sainte-Livrade, le Syndicat 
intercommunal des eaux devient au 1er janvier 2025 un syndicat mixte. 
Pour cela, il convient de modifier ses statuts sur les items suivants :  
 

Article 1  
Sa dénomination : Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable des Vallées du Girou, de l’Hers, 
de la Save et des Coteaux de Cadours 
Membres : Lasserre-Pradères, Lévignac, Mérenvielle et Sainte-Livrade ne sont plus membres 
mais la communauté de communes Grand Ouest Toulousain (CCGOT) en représentation-
substitution de ces communes.  
Article 7 
Nombre de délégués : La CCGOT est représentée par un nombre de délégués égal au nombre 
de délégué dont disposaient les communes auxquelles elle se substitue. 
Article 13 
Suppression de l’article 13 sur l’adhésion à un syndicat mixte (l’article 14 sur le budget devient 
donc l’article 13). 
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A cet effet, la commune dispose d’un délai de 3 mois (à compter du 8 avril 2025) pour se prononcer 
sur la modification de ces statuts tels que transmis en annexe. 
En l’absence de délibération votée dans ce délai, le Conseil Municipal est réputé avoir donné un 
avis favorable. 
Après délibération, le Conseil Municipal EST FAVORABLE à la modification des statuts du Syndicat 
Intercommunal des Eaux des Vallées du Girou de l’Hers de la Save et des Coteaux de Cadours tels 
que transmis en annexe. 
 

4. Délibération portant création d’un emploi non permanent - Accroissement temporaire 

d’activité (article L.332-23.1° du Code général de la fonction publique) 

 

Le Conseil municipal 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23.1 ;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale ;  
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité à savoir la gestion des services techniques ; 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 

DECIDE, à l’unanimité, 

- la création d’un emploi non permanent d’adjoint technique à temps complet aux grades d’adjoint 
technique territorial, au grade d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe ou au grade 
d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe, pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité pour une période de 12 mois allant du 01/07/2025 au 30/06/2026 
inclus. 
 

- l’agent affecté à cet emploi sera principalement chargé de la gestion des services techniques ainsi 
que d’effectuer tous travaux nécessaires à l’entretien et la maintenance des locaux, voiries ou 
espaces verts de la commune. 

Cet agent assurera des fonctions d’adjoint technique à temps complet.  
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 
- Finances : Décision modificative n°1  
- CCHT : Présentation rapport d’activités 2024 
- CCHT inventaire ZAC  
- Point ressources humaines 
- Point travaux (Mairie, Fontanilles, City, panneau d’information) 
- Informations téléphone de permanence et alarme 
- Covoiturage 

 
 
 
 
 

Séance levée à 22h. 


